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Ne 102/35UN/52 Le 2 avril 1952

Monsieur le :Président,

J'ai l'honneur, d'ordre de mon Gouvernement, d'attirer sans retard,

en applicat~on du paragraphe premier de l'Article 35 de la Charte des

Nations UniS@, l'attention du Conseil de sécurité sur la gravité de la
. .

situation qui règne actuellement en Tunisie. Il convient de rappeler que,

le 12 janvier 1952, le Président du Conseil des mini.stres de Tunisie avait

adressé une lettre à ce sujet au Président du Conseil de sécurité. Depuis

lors, le Président du Conseil et plusieurs ministres du Gouvernement tunisien

ont été arr0tés et la situation n'a cessé d'empirer.

De l'avis de mon Gouvernement, un tel état de choses menace gravement le

maintien de la paix et de la sécurité internationales et tombe ainsi sous le

coup de l'Article 34 de la Charte.

Etant donné le caractère d'urgence que présenta cette affaire, il

importe que le Conseil se rétLTJ.isse immédiatement POU!' l'examiner et prendre,

en vue d'y mettre fin, les mesures prévues par la Charte.
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Je demande, en application de llarticle 51 du règlement intérieur du
Conseil de sécurité, à Stre convié à partioiper à la disoussion de la question
au Conseil.

Une note explicative se rapportent à cette affaire est Jointe en annexe
à la présente lettre.

Je voua pri'e d'agréer, Monsieur la Président, les assurances de me tros
haute considération.

Signé : BA MAUNO
Chargé- de liaison de la Birmanie
auprès des Nations Unies
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NOTE EXPLICATIVE
\; .

L'occupation militair~ de la Tunisie par le Gouvernement de la France,

qui s'est produite au s~ècle ~rnier et qui devait ~tre une mesure strictement

temporaire, dure .e11cor6 auJourd'hui., Depuis qu'elle a cOlnmencé, le Gouvernement

fran~ais a, de façon unilatérale et en violation flagrante des obligations

auxquêlles il a solennellement souscrit aux termes des traités, refusé au

Gouvernement de S.A~ le Bey de Tunis le bénéfice de ses droits et pouvoirs

souverains légitimes, et a empSché le peupl~ tunisien d'exercer son droit

démocratique de s'administrer lui-~me et de disposer de lui-m~me. Le Gouver-

. nement et le peuple de Tunisie ont, à plusieurs reprises, énergique~ent protesté

contre cet état de choses, et un mouvement de libération nationale a pris une

ampleur croissante dans le pays, malgré les mesures répressives des Autorités

françaises. Les négociations qu~ ont eu Xieu entre le Gouver~ement françaiS

et les repréÈlenta.nts du peuple tunislennJ,ont pas réussi à supprimer cette

tension d'une manière ~acifique. Depuis le début de l'année actuelle, l'agita

tion en Tunisie a connu un d&veloppemant Bans précédent. De nombreuses manifes

tations, qui se sont produites dans des villes et dans des villages, ont

,donné lieu, entre l'armée française et la population tunisienne, à des conflits

qui ont occasionné la mort d'un grand nombre de personnes, des milliers d'ar

restations, des atrocités contre des vieillards, des femmes et des enfants et

ont provoqué des dég~~s matériels considérables. Tant que la volonté populaire

sera étouffée de cette façon, on ne pourra guère espérer up règlement pacifique

entre le peuple de Tunisie et les Autorités françaises.

L'émotion grandit dans les pays d'Asie et d'Afrique. Les populations ont

le sentimen'\j très net que la domination de pays et de peuples faibles par des

'Puissances colonia.les ne trouve aucune justification morale et va à l'encontre

de l'esprit de notre temps. Si l'on ne prend pas des mesures pour améliorer

la situation critique qui règne actuellement en TuniSie, cette sitUation aura

des répercussions très graves chez tous les peuples qui croient aux principes

de la liberté et de la démocratie - et tout particulièrement parmi les popula

tions d'Asie et a'Afrique qui voient en ces principes leur dernière chance de

salut - et ne manquera pas d'ébranler leur foi dans les buts de l'Organisation

des Nations Unies t.els qu'ils sont indiqués au paragraphe 2 de l'Article

premier de la Charte.
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Lea événements qui se sont produits récemment en Tunisie ont accru la

~aVité de la situâtion.· Ni le peuple tunisien lui-mSme, ni l'opinion mondiale ne 1

~euvAnt ~Onsidéter la déposition du ~uvernement popuJAire t~isien, obtenue par
la vlolence,et la pression exerèée sur S,A. le :Bey lie Tunis, comme des mesures

propres à faciliter la solution de la question tunisienne. Il est dtune évidence

douloureuse" en' effet, que les arrestations de miJl.~stres tunisiens, qui on:t.été

préo~dées de l'arr~station de toua les princ~pqux chefs tunisiens, et le mépris

du sentiment national de la population. tunisienne ne ,slluraient créer une atmos
phère dans laque~le il soit possible de trouver une solution durable au problème

'tunisien. Ca serait faire preuve d'un optimisme injustifiable que d'espérer de

cette manifestation primitive de la·force la satisfaction des aspirations
nationales 'légitimes des Tunisiens.

La ~de tensiOn et l'instabilité qui existent en Tunisie inquiètent ~rès

sérieusement 'le Gouvernement et le peuple de mon paors, Comme il redoute les

QonséquenoeS malheurouses qui pourraient se produir~.si cette question n'était

pas examinéè à fond par le Conseil de sécurité, mon' ,ouvernement attache la plus

grande tmportance à la demande contenue daqs la'lettre qui est adressée au

Président du Conseil de sécurité et à laquelle est Jointe la présente not~. n
eàt èonvaincu que si le Conseil de sécurité examine sans retard la situation en

Tunisiè et prend des mesuresappropriéesj il contribuera 3randement à re~dre

possible une meilleure compréhension entre le peuple tunisien et le peuple

frat_~ais ainsi que la satisfaction des aspirations nationales tunisiennes,

et affermira de ce fait les fondements ~mes de'l 'Organisation des Nations Unies•
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